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Arrêté de liste des médecins agréés 
 

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

Vu la loi modifiée n° 84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu la loi  modifiée n° 86-33  du 9 janvier 1986  portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 modifiant le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, article 1
er

, 
relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des 
commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics 
et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 
 
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
 
Sur proposition de la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé, 
 

A R R E T E 
 

Article 1
er

 Sont inscrits sur la liste des médecins agréés du département, dans le cadre de leur 
spécialité, pour une durée de 3 ans renouvelable, les médecins dont la liste est modifiée, figure à 
l’annexe jointe. 
 

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2011280-0056 en date du 07  octobre 2011 est abrogé. 
 

 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de PAU 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification 
 
Article 4°: La secrétaire générale de la Préfecture et la directrice de la délégation départementale 
de l’ARS des Pyrénées-atlantiques, sont chargées, chacune en ce qui la concerne,  de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture 
 
 
Fait à Pau, le 25 octobre 2017 

Le Préfet : Gilbert PAYET 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
NOUVELLE-AQUITAINE 

 
DELEGATION DEPARTEMENTALE 

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
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AGENCE REGIONALE DE LA SANTE  NOUVELLE-AQUITAINE 

DELEGATION DEPARTEMENTALE  DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Liste des médecins agréés des Pyrénées-Atlantiques (01/11/2017) 

MEDECINE GENERALE 

 

ANGLET (64600) 

M. le Dr. Michel VIGNES 

Résidence Bernain 

29, Avenue de Bayonne - (Tel :05.59.63.64.40) 

 

ARETTE (64570) 

M. le Dr François TRISTAN 

22 Rue du Virgou – (Tel :05.59.88.90.88) 

 

ARTIGUELOUVE (64230) 

M. le Dr François PARGADE 

Route de Monein – (Tel : 05.59.81.00.81) 

 

ARUDY (64260) 

M. le Dr. Alain FAUCIE 

Avenue des Pyrénées - (Tel :05.59.05.80.80) 

Mr  le Dr Antoine BERNEAU 

8 Avenue d’Ossau – (Tel : 05.59.05.70.33 / Fax : 05.59.05.66.72) 

ARZACQ (64410) 

M. le Dr. Jean-Pierre BORDENAVE  

Zone d’Activités Commerciales 

(Tel :05.59.04.53.71) 

 

ASCAIN (64310) 

 

M. le Dr Marc RENOUX 

Rue Oletako Bidéa 

(Tel : 05.59.85.91.29) 

 

BARCUS (64130) 

M. le Dr. Christian ROGET  

Bourg. 

(Tel :05.59.28.90.86) 
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 BAYONNE (64100) 

M. le Dr. Vincent DOAT 

3, rue Jacques Laffitte - (Tel :05.59.58.53.20) 

Mme le Dr. Nathalie PACHEBAT 

5, rue Vauban - (Tel :05.59.59.29.57) 

Mme le Dr Dominique LOEILLOT  

Centre Hospitalier Côte Basque 

Centre de rétention administratif d’Hendaye 

(Tel : 05.59.44.35.35) 

 

BEDOUS (64490) 

M. le Dr. Pierre BURON 

R.N  134 - (Tel :05.59.34.50.11) 

Mr le Dr Jean –Noël GIROUX 

MSP de la vallée d’Aspe 

28 bis Rue Gambetta – (Tel : 05-59-88-09-73) 

BIARRITZ (64200) 

M. le Dr. Bernard CAUPENNE 

Clos Saint-Martin "Vincennes"  

16, Avenue de Ségure - (Tel :05.59.23.05.05)  

M. le Dr. Michel LABORDE 

35 Rue Gambetta 

(Tel :05.59.24.82.59) 

 

CIBOURE (64500) 

M. le Dr. Gérard BARTHES                              (BAR1) 

13, Quai Ravel -  (Tel :05.59.47.10.88) 

HASPARREN  (64240) 

 M. le Dr Xavier LATAPY 

Groupe Médical Elgarrekin 

13 Rue Ursuia - – (Tel : 05-59-29-63-90)) 

HENDAYE (64700) 

M. le Dr. ADO Jean Pierre 

80, 82 Route Béhobie - (Tel :05.59.20.34.44) 

IDRON (64320) 

 

Mme le Dr Sandrine AGUILLON 

Cabinet Médical du Hameau 

98 Avenue du Béarn  - (Tel :05-59-84-56-14) 
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LAROIN (64110) 

Mme le Dr. Marie-Thérèse LAFOURCADE      (LAF1) 

27 Rue Principale - (Tel :05.59.83.07.64) 

LONS (64140) 

M. le Dr. Gérard ALBERNY 

20, boulevard Farman - (Tel :05.59.92.00.05) 

MAULEON (64130) 

M le Dr Jean Claude GAILLARD   

10 ave de Belzunce -  (Tel :05.59.28.07.85)  

MORLAAS (64160) 

M. le Dr. Yves DESBREST 

Route de la Piscine - ( Tel :05.59.33.00.66)  

NAVARRENX (64190) SUSMIOU  

M. le Dr. Luc DUPOUY 

21 Avenue de Navarrenx- (Tel :05.59.66.50.13) 

NAY (64800) 

M le Dr Pierre GASSIE 

24 Place Marcadieu – (Tel : 05.59.61.41.08) 

M. le Dr Jean-Pierre DUVIAU 

3 Place Marcadieu – (Tel : 05.59.13.44.02) 

 

ORTHEZ (64300) 

M. le Dr. Marc LAFONT 

2, rue Daniel Lafore - (Tel :05.59.69.00.53) 

M. le Dr Pierre TOUZET 

2 avenue Pesquet – (Tel :05-59-69-03-15) 

PAU (64000) 

M. le Dr Jean Marc CARASSUS 

40 Cours Lyautey –Résidence Hermes 

(Tel : 05.59.02.72.66) 

Mme le Dr Fleur ALLAIRE-BOURGNEUF 

Service Médecine Préventive UPPA 

2 Rue Audrey Benghozi 

( Tel : 05-59-40-79-01) 

Mme le Dr Catherine DEJONGHE 

Service de Médecine Préventive – UPPA 

2 Rue Audrey Benghozi - (Tel : 05.59.40.79.01) 
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Mme le Dr Florence GUERCI 

Service de Médecine Préventive – UPPA 

2 Rue Audrey Benghozi 

(Tel : 05.59.40.79.01) 

Mme le Dr Béatrice LE JOUAN GAILLAC 

Médecine générale (soins palliatifs) 

Polyclinique Marzet 

40Bd Alsace Lorraine 

(Tel : 05.59.92.72.72 Poste 1050) 

M. le Dr Jacques DEGUILHEM 

8 Cours Bosquet – (Tel :05.59.27.95.68) 

Mme le Dr Arielle GUTH 

9 rue Nogué 

 (Tel :05 59 27 89 81) 

M. le Dr. Patrice HOPPE 

Résidence Agora  

43, Avenue du Loup - (Tel :05.59.84.50.80) 

M. le Dr. Paul LARRIBAU                                      (LAR1) 

63, Rue Montpensier - (Tel :05.59.32.41.83) 

M. le Dr. Jean-Claude LEUGER 

4, Rue Charles Baudelaire - (Tel :05.59.30.23.99) 

M. le Dr. Hervé LIBERSAC 

14, Rue Serviez - (Tel :05.59.27.66.15 – Fax : 05 59 83 81 64) 

M. le Dr Christophe LOUET  

3 Bd Jean Sarrailh 

(Tel :05.59.84.24.24) 

M . le Dr Jacques Henri SOULERE 

64 Rue Henri Faisans -  ( Tel :05 59 98 46 46)  

 

SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500) 

M. Le Docteur Stéphane DUBOURDIEU 

69, rue Gambetta  

 (Tel :05 59 26 36 90 -. Fax : 05 59 85 37 26) 

 

 

SAINT-PALAIS (64120) 

M. le Dr. François ARAGON 

Groupe Médical Elgarrekin 

Rue Théodore d'Arthez - (Tel :05.59.65.77.81) 
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SALIES-DE-BEARN (64270) 

Mr le Dr Antoine YAIGRE 

Résidence Ste Engrâce – Place du Général de Gaulle  

(Tel :06.80.02.41.12) 

 

SARE (64310) 

M. le Dr. Jean-Michel GARAT 

Maison Guernika - Quartier Ihalar - (Tel :05.59.54.23.76) 
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SPECIALISTES 

CANCEROLOGIE 

M. Le Docteur SCHLAIFER 

Cancérologie 

Rue Aristide  Briand 

64000 PAU  (Tel :05 59 92 72 75) 

 

CARDIOLOGIE 

M. le Dr Jean Baptiste BERNEAU 

Centre Hospitalier Côte Basque 

13 Av de l’interne JLoëb – BP8 

64109 BAYONNE - (Tel : 05.59.44.35.35) 

M. le Dr Bernard CASASSUS 

Maison Médicale Marzet 

35 Ave Honoré Baradat – 64000 PAU – (Tel : 05.59.92.56.00  

 Fax : 05.59.92.56.01) 

M. le  Docteur  LAROUCHI 

Centre Médical ELGARREKIN 

13 Rue de L’Ursuya 

64240 HASPARREN (Tel :05 59 29 63 80 ) 

 

CHIRURGIE 

M. le Dr. Yves PARENT 

Centre Hospitalier 

4 Boulevard Hauterive – PAU (Tel :05.59.92.48.48)  

M le Dr Philippe COUDERC 

Centre Hospitalier  

4 Bd  Hauterive 

64000  PAU - (Tel :05 59 92 48 48) 

GYNECOLOGIE 

Mme le Dr Françoise FORSANS 

9 Rue du Helder 

64200  BIARRITZ – (Tel : 05-59-24-39-00 – Fax : 05-59-24-38-12) 

 

NEPHROLOGIE 

Monsieur Le Docteur BASSE 

6 Rue Village 

64320 ARESSY – (Tel :05 59 98.51.50) 
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NEUROLOGIE 

M. le Dr Olivier ANSQUER  

68 Avenue de Bayonne 

Résidence le Busquet - ANGLET - (Tel : 05.59.31.11.33) 

M. le Dr François-Xavier BERGOUIGNAN  

1 Rue Pierre Rectoran – BAYONNE – (Tel :05.59.52.10.01) 

M. le Dr. Jean-Luc ZERBIB 

31 Rue Bayard -  PAU - (Tel :05.59.84.21.01-Fax 05.59.02.63.67) 

 

M. le Dr Alexandre DAKAR 

Clinique d’Aressy – Route de Lourdes 

ARESSY – (Tel : 05.59.06.05.85) 

NEURO-CHIRURGIE 

M. le Dr. Philippe DELPY 

Centre Hospitalier de BAYONNE  

 (Tel :05.59.44.35.35-Fax 05.59.44.35.41) 

 

OPHTALMOLOGIE 

M. le Dr Frédéric SCHOLTES  

5 Avenue Foch – Espace Foch 

64100 BAYONNE – (Tel : 05.59.59.70.00) 

M. le Dr Jean-Marc VACHET  

Centre de Chirurgie Oculaire 

12 Rue Albert 1
er 

- 64100 BAYONNE – (Tel : 05.59.59.05.19) 

 

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 

M. le Dr. Jean François GUERIN 

4 Bis Avenue de Verdun 

6420 BIARRITZ  - (Tel : 05.59.24.12.36) 

M le Dr Philippe VERGNOLLES   

7 chemin de la marouette 

64100 BAYONNE (Tel :05 59 46 46 46 - Fax 05 59 46 46 49) 

PNEUMOLOGIE 

Mr le Dr Philippe ANTIPHON 

Clinique Princess 

6 Bd Hauterive – PAU – (Tel : 05-59-80-34-86) 

 

M. le Dr. Jean BERNARD 

20 Rue Lormand - 64100 BAYONNE  

(Tel /Fax :05-59-59-15-18) 
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M. le Dr. Jean-Pierre MATHIEU 

Centre Hospitalier - BAYONNE 

13 Avenue Jacques Loëb (Tel :05.59.44.38.51 sur RdV/Fax 05.59.44.38.55) 

Mr le Dr RIGAUD Philippe 

Centre Annie Enia 

Rte de la bergerie 

64250 CAMBO LES BAINS - (Tel :05 59 29 37 00) 

 

PSYCHIATRIE 

Mr le Dr Bartholomé AZORBLY 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

SAAU 

29 Avenue Maréchal Leclerc – PAU – (Tel : 05-59-80-94-60) 

Mme le Dr Françoise BARATAUD 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

CMP Henri Duchêne 

29 Avenue Maréchal Leclerc – PAU – (Tel : 05.59.80.92.71 / Fax : 05.59.80.92.73) 

M. le Dr Renaud D’ELBÉE  

6 Rue Jacques Lafitte 

64100 BAYONNE – (05-59-25-45-86) 

M. le Dr. Thierry DELLA 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

29 Av Général Leclerc – PAU (Tel :05.59.80.90.90/Fax 05.59.80.95.06) 

M le  Dr Jacques GARCIA 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

29 Av Général Leclerc PAU (Tel :05 59 80 90 90) 

M. le Dr. Pierre GODART 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

29 Av Général Leclerc – PAU (Tel :05.59.80.90.90/Fax 05.59.80.95.06) 

 

M. le Dr. Arnaud GUIBERT 

Résidence Aspin II 

14 Avenue du Stade Nautique - PAU (Tel :05-59-84-64-48 / Fax 05.59.30.34.21) 

Mme le Dr Bernadette LAMISCARRE 

66 Bis Avenue de l’Adour 

64600 ANGLET – (Tel :05.59.52.18.77) 

 

M. le Dr. Jean-Marc LARIVIERE 

Centre Hospitalier des Pyrénées 

29 Avenue Général Leclerc – PAU 

 (Tel :05.59.80.90.90 ou 92.00   Fax 05.59.80.95.09) 

Mme le Dr. Marie-Ange LE TIEU 

4, rue Valéry Meunier - PAU (Tel :05.59.27.86.15) 

 Fax : 05 59 27 64 63 /27 86 15 

ARS - 64-2017-10-25-010 - Arrêté liste des médecins agréés 14



 

Mme le Dr Jeanne MAGET  

9 Rue de l’Horloge 

64300 ORTHEZ – ( Tel :05-59-69-44-10) 

 

Mme le Dr Laurence  MALPEL  

28 Rue Gambetta 

64500 ST JEAN DE LUZ- (Tel : 05-59-26-37-51) 

 

Mme le Dr Dominique MOREL  

Centre Hospitalier des Pyrénées 

29 Avenue du Général Leclerc 

64039 PAU Cedex – (Tel : 05-59-80-92-30) 

 

Mr le Dr Antoine OLIVEIRA 

Centre Hospitalier Côte Basque 

Service USOP -7 – 64109 BAYONNE 

(Tel : 05.59.44.42.89) 

M le Dr  Jean- Jacques PINOTEAU 

1 Impasse de la Mairie 

64140 BILLERE-  (Tel :05.59.02.60.00) 

Mr le Docteur Pierre VAEZE 

Clinique MIRAMBEAU 

64600 ANGLET (Tel : 05 59 22 12 12) 

M. le  Docteur  Bruno SARDA 

5 Drue du Canal 

64100 BAYONNE (Tel /Fax :05 59 55 58 31 )  

 

REEDUCATION READAPTATION FONCTIONNELLE 

M. le Dr. Bernard ANTON 

16, rue Henri Faisans -PAU (Tel :05.59.30.71.63) 

RHUMATOLOGIE 

M. le Dr. Didier CAPLANNE 

6 Chemin de la Marouette – Immeuble Bigarrena 

64100 BAYONNE - (Tel :05-59-59.65.65-Fax 05 59 59.65.66) 

 

Mme le Dr Annie-Laurence CHALOM  

22 Rue Aristide Briand 

Place d’Albret – 64100 BAYONNE – (Tel :05-59-55-55-33) 

M. le Dr. Jean-Michel DIETRICH 

6 Chemin de la Marouette – Immeuble Bigarrena 

64100 BAYONNE (Tel :05.59.59.65.65- Fax  05.59.59.65.66) 

Mme le Dr. Isabelle HAU 

 6 avenue de la République  BILLERE- (Tel :05.59.40. 34.03- Fax 05.59.40.34.04) 
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Mme le Dr. Hélène MOYEN-MIGNONAT 

6 avenue de la République  BILLERE- (Tel :0559.40.34. 03- Fax 05.59.40.34.04) 

M. Le Dr Anne Marie MORLAAS 

Espace Foch  5 ave Foch 

64100 BAYONNE -(Tel :05.59.59.10.14- Fax 05 59 59 09 37) 

M. le Dr BAYLE Philippe 

2 Route de Sauvagnon 

64121 SERRES-CASTET- (Tel :05-59-33-85-35) 

 

STOMATOLOGIE 

M. le Dr. Pierre KLEIN 

Maison Médicale Marzet 

35, Avenue Baradat - PAU (Tel :05.59.92.56.33) 
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DDCS

64-2017-11-07-002

Arrêté approuvant la convention conclue entre l'association
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 

Direction départementale 
De la Cohésion Sociale  

 
 

LE PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 

VU le Code du Sport et ses articles L 122-1 à 19 puis R 122- 8 à 12 relatifs aux relations entre 
associations et sociétés sportives, 
  
VU la convention conclue le 23 février 2017 entre l’association "Anglet Hormadi Amateur" et la 
Société Anonyme Sportive Professionnelle "Anglet Hormadi Elite" accompagnée des documents 
prévus par l’article D 122-10 du Code du Sport, 
 
 
CONSIDERANT l’avis émis par la Fédération Française de Hockey sur Glace le 31 octobre 2017 sur 
le contenu de la convention susvisée, 
 
SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,  

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La convention conclue le 23 février 2017 entre l’association "Anglet Hormadi Amateur" et  
la Société Anonyme Sportive Professionnelle "Anglet Hormadi Elite" est approuvée. 
 
Article 2 : Mme la Secrétaire Générale, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et des 
Informations de la Préfecture et dont une ampliation sera adressée à Mme la Ministre des sports, M. le 
Président de l’association " Anglet Hormadi Amateur " et M. le Président de la Société Anonyme 
Sportive et Professionnelle  " Anglet Hormadi Elite ". 
 
 
      
 Pau, le 07/11/2017 
 Pour le Préfet et par délégation  
 Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale  
 

 
 

Franck HOURMAT 

 

 

 

  
ARRETE 

approuvant la convention conclue entre l’association "Anglet Hormadi Amateur" et  
 la Société Anonyme Sportive Professionnelle "Anglet Hormadi Elite"  
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Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale  

 
 

                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Approuvant le plan de signalisation de l’ouvrage  
« Seuil de la centrale Lacaze » sur le Gave de Pau permettant la 
sécurisation de la circulation des engins nautiques non motorisés 

 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.211-1, L.214-2, L.214-12 et 
L171-8 ; 

Vu le code de l’énergie, notamment son livre V ; 

Vu le code du sport, notamment ses articles L.131-14, L.311-1 et L.311-2 ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L.4241-1, L4241-2 et R4242-1 à 
R.4242-8 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la 
navigation intérieure ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-01-013 du 1er  août 2017 portant modification de 
l’arrêté n° 64-2017-01-16-006 du 16 janvier 2017 établissant la liste des ouvrages 
nécessitant une signalisation adaptée pour la sécurisation de la circulation des engins 
nautiques non motorisés 

Vu le courrier de la direction départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-
Atlantiques adressant le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire 
prévue à l’article L.121-1 du code des relations entre le public et l’administration, à             
la société CAM Energie, en date du 19 avril 2016 ; 

Vu l’avis de la société CAM Energie du 26 mai 2016 sur le projet d’arrêté qui lui a été 
transmis pour observations préalables avant le 18 juin 2016 ; 

Vu le plan de signalisation de l’ouvrage arrivé en DDCS le 28 octobre 2017; 

Vu le courrier en date du 29 septembre 2017 de la mairie de Lestelle-Bétharram, 
donnant l’autorisation à la société CAM Energie d’installer les panneaux sur les 
parcelles appartenant à la commune de Lestelle-Bétharram; 

Vu le courrier en date du 2 août 2017 du Département des Pyrénées-Atlantiques, 
donnant l’autorisation à la société CAM Energie d’installer les panneaux sur les 
parcelles appartenant au Département des Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-015 du 28 août 2017 donnant délégation de 
signature au directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-
Atlantiques ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1ER :  

En application de l’article R4242-3 du code des transports, le plan de signalisation de 
l’ouvrage « Seuil de la centrale Lacaze », annexé au présent arrêté est approuvé. 

ARTICLE 2  

En application de l’article R4242-8 du code des transports, la société CAM Energie            
dispose d’un délai de douze mois à compter de la notification de ce présent arrêté pour 
mettre en place la signalisation appropriée. 

ARTICLE 3 : Publication et notification  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le présent arrêté sera notifié à la société CAM Energie. 

ARTICLE 4  : Délais et voies de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Pau dans le délai de deux mois à dater de la notification pour la société            
ou de la publication pour les tiers. 

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
gracieux. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la 
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l'article R 421-2 du code de justice administrative. Le rejet du recours 
gracieux peut à son tour faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois. 

ARTICLE 5 : Exécution  

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion 
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Une copie du présent arrêté est adressée : 

- au directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  

- à la fédération française de canoë-kayak, 

- à la mairie de Lestelle-Bétharram 

- à la mairie de Montaut    

Fait à Pau, le 6 novembre 2017 

Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental de la cohésion sociale 

 

Franck HOURMAT 
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Plan de SIGNALISATION de l’ouvrage « Seuil de la centrale Lacaze » 
(Gave de Pau – Communes de Lestelle-Bétharram et Montaut ) 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

DES PYRENEES ATLANTIQUES

TRESORERIE MIXTE DE ST JEAN DE LUZ

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX,

 DE GRACIEUX FISCAL, DE RECOUVREMENT ET DE DELAIS DE PAIEMENT

Le comptable, responsable de la Trésorerie de ST JEAN DE LUZ

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme LONGET Laétitia, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe

au responsable de la Trésorerie Mixte de ST JEAN DE LUZ, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

2°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois

et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

6°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

DDFIP - 64-2017-10-02-012 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 26



Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
LADOUSSE Dany Contrôleuse

Principale
10 000 € 5 000€ 6 mois 10 000 euros

PIERMAY Alain Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000€ 6 mois 10 000 euros

ALBISTUR Bruno Contrôleur 10 000 € 5 000€ 6 mois 10 000 euros
OLHAGARAY

Françoise
Agente 2 000 € 2 000€ 6 mois 2 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département des Pyrénées Atlantiques,

A ST JEAN DE LUZ le 2 octobre 2017
Le  comptable,  responsable  de  la  trésorerie  de  ST
JEAN DE LUZ

                                                                                      François GRANET

                                                                                                   Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
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Direction départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière 
de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au
code général des impôts à compter du 02 novembre 2017

NOM PRENOM RESPONSABLES DE SERVICES

TAUDIN EZQUERRO MARTINEZ RITA SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES D'ANGLET

BADET BRUNO SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BAYONNE

LADEVEZE MARYZE SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BIARRITZ

JEANJEAN BERNARD SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE PAU NORD

ARISTOUY MARC SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISESDE PAU SUD

LAVIELLE JOEL SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D'ANGLET

LACOSTE MARTINE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BAYONNE

CAZENAVE DOMINIQUE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERSDE BIARRITZ

FERNANDEZ MARIA SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PAU NORD

MIEYBEGUE FRANCIS SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PAU SUD

MENET PAULE SIP/SIE OLORON SAINTE MARIE

LABEYRIE XAVIER SIP/SIE ORTHEZ

CAHUZAC MARIE-PIERRE SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE ET ENREGISTREMENT 1ER BUREAU BAYONNE

BERHONDO LAURENT SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE 2è BUREAU BAYONNE

LEVIGNAT PHILIPPE SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE ET ENREGISTREMENT 1ER BUREAU PAU

CAHUZAC MICHEL SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE 2è BUREAU PAU

SANTIAGO BERNADETTE CENTRE DES IMPOTS FONCIERS

PERRIERE THIBAULT 1ère BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

MOULIGNE BRUNO 2è BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

MENVIELLE (INTERIM) DANIEL 2è BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

MAURIN MARTINE 3è BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

PERRIERE THIBAULT POLE contrôle EXPERTISE BAYONNE

MAURIN MARTINE POLE contrôle EXPERTISE BIARRITZ

GERAULT MAITE POLE contrôle EXPERTISE PAU

LESPIAU BERNADETTE POLE contrôle REVENUS PATRIMOINE BAYONNE 

CABE MARCEL POLE contrôle REVENUS PATRIMOINE PAU

LABAIGS REGIS POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

SAINT GERMAIN JEAN-LUC TRESORERIE D'ARUDY

FABRE CHRISTOPHE TRESORERIE D'ARZACQ MORLANNE 

GOUSTANS ROBERT TRESORERIE DU  BASSIN LACQ

JOUVE JOHANNA TRESORERIE DE  BEDOUS

ANNEBIQUE BERNARD TRESORERIE DE CAMBO-LES-BAINS

COURREGES PATRICIA TRESORERIE DE GARLIN

GABARRUS CHRISTINE TRESORERIE D' HASPARREN

PEREZ ANNE MARIE TRESORERIE D' HENDAYE

BERINGUER SOPHIE TRESORERIE DE LARUNS

TOURNAIRE ALAIN TRESORERIE DE LEMBEYE

ITURRIA JEROME TRESORERIE DE  LESCAR RIVES DU GAVE

ETCHELECOU (INTERIM) MAITE TRESORERIE DE  MAULEON

ALLIEZ CHRISTINE TRESORERIE DE  MONEIN

COUSSOT CORINNE TREORERIE DE MORLAAS

DEPRETZ SOPHIE TRESORERIE DE NAVARRENX

BERGEROO-CAMPAGNE PHILIPPE TRESORERIE DE NAY

CHASSAGNOUX PIERRE TRESORERIE DE PONTACQ

NOBLIA BERNADETTE TRESORERIE DE SAINT ETIENNE DE BAIGORRY

GRANET FRANCOIS TRESORERIE DE SAINT-JEAN-DE-LUZ

NOBLIA (INTERIM) BERNADETTE TRESORERIE DE SAINT JEAN PIED DE PORT

PEDEHONTAA-HIAA SERGE TRESORERIE DE SAINT PALAIS

JORAJURIA LORRAINE TRESORERIE DE SALIES DE BEARN ET SAUVETERRE

GARRIGA PATRICK TRESORERIE DE TARDETS

FALTRAUER BERNARD TRESORERIE DE THEZE

GABARRUS (INTERIM) CHRISTINE TRESORERIE D' USTARITZ
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif aux travaux de
Création d’un ensemble immobilier- Ilot Bovéro à Anglet 

Pétitionnaire : Habitat Sud-Atlantic
2 chemin Abbé Edouard Cestac
64100 Bayonne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le 1 er décembre
2015 ;

Vu l’arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de rejets dans les eaux
de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d’eau ou canaux.

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-013 du 28 août 2017 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature au
sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par Habitat Sud-Atlantic concernant la création d’un ensemble immobi-
lier « ilot Bovéro » sur la commune d’Anglet enregistré sous le numéro n°64-2017-00177 le 25 juillet
2017, et son complément du 04 octobre 2017 ;

Vu l’absence d’observations du pétitionnaire indiquées par mail en date du 7 novembre 2017 sur le projet
d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé le 6 novembre 2017;

Considérant la sensibilité du milieu ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à Habitat Sud-Atlantic (n° SIRET 27640001700014) de sa déclaration en application de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants
concernant la création de l’ensemble immobilier Bovéro à Anglet.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article 

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n° 64-2017-
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R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface totale du projet,  augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha …......................(A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha ….(D)

Déclaration
(1,0399 ha)

2.2.1.0 Rejet  dans  les  eaux  douces  superficielles
susceptible  de  modifier  le  régime  des  eaux,  à
l’exclusion  des  rejets  visés  à  la  rubrique  2.1.5.0
ainsi  que  des  rejets  des  ouvrages  visés  aux
rubriques 2.1.1.0 et  2.1.2.0,  la  capacité totale de
rejet de l’ouvrage étant :
1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du
débit moyen interannuel du cours d’eau ….......(A)
2°Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen
interannuel  du  cours  d’eau  mais  inférieure  à  
10 000  m3/j et à 25 % du débit moyeninterannuel
du cours d’eau : ….............................................(D)

Déclaration

Rejet estimé 
à 13 m3/h 
maximum

Article 2 : Prescriptions spécifiques
Le permissionnaire met en place les mesures suivantes :

• —Afin de réduire la quantité de MES rejetée, il sera ajouté en amont du dispositif de décantation
envisagé, deux filtres supplémentaires en graviers. La longueur du dispositif de filtration devra être
supérieure à trois fois sa largeur. L’ensemble du dispositif fera l’objet d’un contrôle et d’un entretien
régulier, notamment après chaque épisode pluvieux important et d’une adaptation éventuelle. Le but
recherché est que le taux de MES dans le cours d’eau après le point de rejet ne dépasse pas de  
25 mg/l le taux de MES dans le cours d’eau à l’amont du rejet.

Ce dispositif  sera  maintenu une semaine  après  la  fin  des  travaux s’il  ne  traite  que les  eaux de
drainage, mais aussi longtemps que la végétation ne sera pas en place s’il doit aussi traiter les eaux
de ruissellement en phase travaux.

• Deux jours après le démarrage des travaux une analyse du rejet sera effectuée et les résultats seront
transmis à la Police de l’Eau dans un délai d’une semaine, analyse qui portera sur les paramètres
indiqués dans l’arrêté du 9 août 2006.

• Le pétitionnaire  informera  le  service  de  police  de  l’eau,  une  semaine  avant,  du  démarrage  des
travaux, ainsi que de la fin du chantier.

Article 3 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 5 : Publication et information des tiers

2
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Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie d’Anglet pour affichage pendant une durée minimale d’un
mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service de
police de l’eau.

Ces informations seront publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
et mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une
durée d’au moins 6 mois.

Article 6 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision est susceptible de
recours devant le tribunal administratif de Pau :
— par le bénéficiaire,  dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée ;
— par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administra -
tive.

Article 7 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  de  Bayonne,  le  maire
d’Anglet, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  permissionnaire  par  les  soins  du  préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques.

Bayonne, le 8 novembre 2017
Pour le Préfet,
et par subdélégation,

       le responsable de l’unité 
     Police de l’Eau Pays basque

Michel Dupin
Copie : -AFB
             -Guichet Unique de l’Eau
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins de
sauvegarde des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu le récépissé de déclaration n° 64-2017-00175 en date du 31 juillet 2017 concernant l’effacement du seuil
de la piscine de Bidache pour la restauration de la continuité écologique sur le Lihoury ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques en date du 3 novembre 2017 pour la commune de Bidache ;  

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 novembre 2017 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 6 novembre 2017 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de
l’effacement du seuil de la piscine de Bidache pour la restauration de la continuité écologique sur le
Lihoury ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La commune de Bidache (n° SIRET 21640123200014), représentée par son maire, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Pêche de sauvegarde dans le cadre de l’effacement du seuil de la piscine de Bidache pour la restauration de
la continuité écologique sur le Lihoury. 

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Messieurs  Fabrice  Masseboeuf  ou  Adrien  Gonçalves,  salariés  habilités  de  la  fédération  de  pêche  des
Pyrénées-Atlantiques.
Intervenants     : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 8 novembre 2017 au 15 novembre 2017 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Le Lihoury amont et aval du seuil de la piscine à Bidache.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau hors de la zone d’influence des travaux selon les modalités définies
dans la demande présentée par la fédération de pêche.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 8 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64
12 boulevard Hauterive – 64000 Pau

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins de
sauvegarde des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu le récépissé de déclaration n° 64-2017-00240 en date du 12 octobre 2017 concernant l’effacement du
seuil du Château d'Urdos pour la restauration de la continuité écologique sur le Bastidako Erreka ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques en date du 20 octobre 2017 ; 

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 novembre 2017 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 23 octobre 2017 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de
l’effacement  du  seuil  du  Château  d'Urdos  pour  la  restauration  de  la  continuité  écologique  sur  le
Bastidako Erreka ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La  fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Pêche de sauvegarde dans le cadre de l’effacement du seuil du Château d'Urdos pour la restauration de la
continuité écologique sur le Bastidako Erreka.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Messieurs  Fabrice  Masseboeuf  ou  Adrien  Gonçalves,  salariés  habilités  de  la  fédération  de  pêche  des
Pyrénées-Atlantiques.
Intervenants     : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 8 novembre 2017 et 14 novembre 2017 inclus ou du 16 mars 2018
au 15 avril 2018 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Le Bastidako Erreka sur 60 m sur la commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau hors de la zone d’influence des travaux selon les modalités définies
dans la demande présentée par la fédération de pêche.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 8 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins de
sauvegarde des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu le  récépissé  de déclaration n° 64-2016-00208 en date  du 15 septembre 2016 concernant  les  travaux
d'entretien du canal d'amenée en aval de la prise d'eau d'Auterrive ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques en date du 27 octobre 2017 pour le compte de la SAS CHE Auterrive à Serres-
Castet ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 27 octobre 2017 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 27 octobre 2017 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux sur
le canal d’amenée de la centrale d’Auterrive dérivant une partie du gave d’Oloron ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La SAS CHE Auterrive (SIRET n° 53856763700037), représentée par son directeur, ci-après dénommé « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Pêche de sauvegarde avec capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux sur le
canal d’amenée de la centrale d’Auterrive dérivant une partie du gave d’Oloron. 

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Messieurs  Fabrice  Masseboeuf  ou  Adrien  Gonçalves,  salariés  habilités  de  la  fédération  de  pêche  des
Pyrénées-Atlantiques.
Intervenants     : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques et de l’association agréée pour la
pêche et la protection du milieu aquatique du Gave d’Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 6 novembre 2017 au 15 novembre 2017 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Canal d’amenée de la centrale d’Auterrive.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération de pêche.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques  et  le  chef  du  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 6 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling

Destinataire : FDAAPPMA 64
12 boulevard Hauterive – 64000 Pau

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement de

Gourette

Commune des Eaux-Bonnes

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  04/EAU/54  du  23  juillet  2004  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Gourette ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Gourette adressé à la
commune des Eaux-Bonnes en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
des  Eaux-Bonnes par  courrier  du  25  août  2017  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de la commune des Eaux-Bonnes ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Gourette n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la commune des Eaux-Bonnes de
respecter  les  prescriptions des  articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015,  afin
d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  ERU et  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur la
masse d’eau du Valentin (FRFR438) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon état ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune des Eaux-Bonnes  (n° SIRET : 216 402 040 00010) dont le siège est aux Eaux-Bonnes (64440),
représentée par son Maire, est mise en demeure de respecter les dispositions des articles 17-II et 22-III de
l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune des Eaux-Bonnes  par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement de

Laruns

Commune de Laruns

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  05/EAU/26  du  5  septembre  2005  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Laruns ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Laruns adressé à la
commune de Laruns en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
de Laruns par courrier du 25 août 2017 conformément à l’article L. 171-6 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de la commune de Laruns ; 

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Laruns n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la commune de Laruns de respecter
les prescriptions des articles 17-II et 22-III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, afin d’assurer la
protection des intérêts protégés par la directive ERU et l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur la
masse d’eau du gave d'Ossau (FRFR256B) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon
état ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune de Laruns  (n° SIRET : 21640320400011) dont le siège est à Laruns (64440), représentée par
son Maire, est mise en demeure de respecter les dispositions des articles 17-II et 22-III de l’arrêté ministériel
du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune de Laruns  par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement

d’Arudy

SIVU d’assainissement de la vallée d'Ossau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  02/EAU/048  du  17  octobre  2002  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération d’Arudy ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement d'Arudy adressé au
SIVU d’assainissement de la vallée d'Ossau en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport  de  manquement  administratif  et  le  projet  d'arrêté  de mise  en demeure transmis  au SIVU
d’assainissement de la vallée d'Ossau par courrier du 25 août 2017 conformément à l’article L. 171-6 du
code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation du SIVU d’assainissement de la vallée d'Ossau ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement d'Arudy n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le SIVU d’assainissement de la
vallée d'Ossau de respecter les prescriptions des articles 17-II et 22-III de l’arrêté ministériel du 21 juillet
2015, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par la directive ERU et l’article L. 211-1 du code
de l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur la
masse d’eau du gave d'Ossau (FRFR256A) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon
état ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
Le SIVU d’assainissement de la vallée d'Ossau (n° SIRET : 200 018 463 00022) dont le siège est à Arudy
(64260), représenté par son Président, est mis en demeure de respecter les dispositions des articles 17-II et
22-III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
SIVU d’assainissement de la vallée d'Ossau par les soins du directeur départemental des territoires et de la
mer et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement de

Ledeuix

Commune de Ledeuix

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  02/EAU/55  du  10  décembre  2002  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Ledeuix ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Ledeuix adressé à la
commune de Ledeuix en date du 19 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
de Ledeuix par courrier du 25 août 2017 conformément à l’article L. 171-6 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de la commune de Ledeuix ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 19 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Ledeuix n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  commune  de  Ledeuix de
respecter  les  prescriptions des  articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015,  afin
d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  ERU et  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur la
masse d’eau du gave d'Oloron (FRFR264) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon
état ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune de Ledeuix  (n° SIRET : 256 402 892 00010) dont le siège est à Ledeuix (64400), représentée
par son Maire,  est  mise en demeure de respecter  les  dispositions des articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté
ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune de Ledeuix  par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d'assainissement de

Mauléon

Syndicat d'eau et d'assainissement du Pays de Soule

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  01/EAU/031 du  30 novembre 2001 autorisant  le système d’assainissement de
l’agglomération de Mauléon;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Mauléon adressé au
syndicat mixte d'eau et d'assainissement du Pays de Soule en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis au syndicat
mixte d'eau et d'assainissement du Pays de Soule par courrier du 25 août 2017 conformément à l’article
L 171-6 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation du syndicat mixte d'eau et d'assainissement du Pays de Soule ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Mauléon n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  le  syndicat  mixte  d'eau  et
d'assainissement du Pays de Soule de respecter les prescriptions des articles 17-II et 22-III de l’arrêté
ministériel du 21 juillet 2015, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par la directive ERU et
l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur la
masse d’eau du Saison (FRFR263) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon état;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
Le syndicat mixte d'eau et d'assainissement du Pays de Soule (n° SIRET : 256 402 371 00015) dont le siège
est à  Mauléon (64130), représenté par son Président, est mis en demeure de respecter les dispositions des
articles 17-II et 22-III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
syndicat  mixte  d'eau et  d'assainissement  du Pays  de Soule par les soins  du directeur  départemental  des
territoires et de la mer et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement de

Mourenx

Commune de Mourenx

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  02/EAU/14  du  14  mai  2002  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Mourenx ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Mourenx adressé à la
commune de Mourenx en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
de  Mourenx par  courrier  du  25  août  2017  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de la commune de Mourenx ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Mourenx n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article  L.  171-8 du code de l’environnement  en mettant  en demeure  la  commune de  Mourenx de
respecter  les  prescriptions des  articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015,  afin
d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  ERU et  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur les
masses d’eau du gave de Pau (FRFR277B) en bon état et dont l’objectif d’atteinte de maintenir le bon
état ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune de Mourenx  (n° SIRET : 216 404 103 00014) dont le siège est à Mourenx (64150), représentée
par son Maire,  est  mise en demeure de respecter  les  dispositions des articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté
ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune de  Mourenx  par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant
l'autosurveillance du réseau du système d’assainissement de

Salies-de-Béarn

Commune de Salies-de-Béarn

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  05/EAU/66  du  29  août  2005  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Salies-de-Béarn ;

Vu le courrier  relatif  à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement  de Salies-de-Béarn
adressé à la commune de Salies-de-Béarn en date du 12 mai 2017 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
de  Salies-de-Béarn par  courrier  du  25  août  2017  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de la commune de Salies-de-Béarn ;

Considérant que lors du contrôle administratif du 12 mai 2017, il a été constaté que les données des points
A1 du système d’assainissement de Salies-de-Béarn n’étaient pas transmises au format SANDRE ;

Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
17-II et 22- III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;
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Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la commune de Salies-de-Béarn de
respecter  les  prescriptions des  articles 17-II  et  22-III  de l’arrêté ministériel  du 21 juillet  2015,  afin
d’assurer  la  protection  des  intérêts  protégés  par  la  directive  ERU et  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement ;

Considérant la nécessité de surveiller les surverses des réseaux de collecte d’assainissement situées sur les
masses d’eau du Saleys (FRFR445A et B) en état moyen et dont l’objectif d’atteinte de bon état est fixé
en 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune de Salies-de-Béarn  (n° SIRET : 21640499600011) dont le siège est à Salies-de-Béarn (64270),
représentée par son Maire, est mise en demeure de respecter les dispositions des articles 17-II et 22-III de
l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 en :

- transmettant avant le 1er décembre 2017, un document recensant l’ensemble des ouvrages de surverse
du réseau de collecte qui comprend :

– le numéro de l’ouvrage ;
– le nom de l’ouvrage ;
– les  charges  brutes  de  pollution  organique  reçues  en  amont  du  tronçon exprimée  en  kg/j  de

DBO5 ;
– le type d’équipement (mesure de hauteur, débitmètre,…) ;
– le type de données disponible (mesure du temps de déversement, estimation du débit déversé,

mesure du débit déversé, estimation de la charge polluante) ;
– les coordonnées XY (RGF93) de l’ouvrage de surverse ;
– les coordonnées XY (RGF93) du point de surverse ;
– la commune d’implantation de l’ouvrage.

- transmettant avant le 1er décembre 2017, le cas échéant, une liste d’ouvrages de surverse devant faire
l’objet d’un équipement d’autosurveillance complémentaire pour assurer leur mise en conformité avec
l’article 17-II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 susvisé ;
- transmettant au format SANDRE avant le 1er décembre 2017, les données des points de surverses
depuis le 1er janvier 2016 ;

- mettant en conformité les équipements d’autosurveillance des points surverses du réseau de collecte
avant le 1er décembre 2017.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément  à l’article  L.  171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à  un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.
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Article 4 – Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune de Salies-de-Béarn  par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 27 octobre 2017
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral prescrivant l’élaboration d’un plan de
prévention des risques d’inondations de la commune de

Salies-de-Béarn

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10-2,
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu le Code de l’environnement en son article R. 122-17-II, relatif aux plans, schémas, programmes et
autres documents de planification susceptibles de faire l’objet d’une évaluation environnementale après
un examen au cas par cas ;

Vu le  décret  n°  2011-765  du  28  juin  2011  relatif  à  la  procédure  d’élaboration,  de  révision  et  de
modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et documents ayant une
incidence sur l’environnement ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et  à la gestion des zones
inondables ;

Vu la circulaire du 24 avril  1996 relative aux dispositions applicables au bâti  et  ouvrages existants en
zones inondables ;

Vu la décision de l’Autorité environnementale n° F-075-17-P-0087 du 12 juillet 2017 après examen au cas
par cas, en application de l’article R. 122-17 du Code de l’environnement, précisant, dans son article 1,
que  l’élaboration  du  PPRi  sur  la  commune  de  Salies-de-Béarn  n’est  pas  soumise  à  évaluation
environnementale ;

Considérant que la commune de Salies-de-Béarn est fortement exposée aux risques d’inondations liés aux
débordements des cours d’eau et qu’il y a un intérêt à élaborer un plan de prévention des
risques d’inondations ;

Considérant la nécessité d’évaluer les zones exposées aux risques d’inondations, de délimiter les zones sur
lesquelles l’occupation ou l’utilisation du sol de la commune de Salies-de-Béarn doivent être
contrôlées et réglementées du fait de leur exposition à ces risques ;

Considérant la nécessité d’informer la population sur les risques auxquels elle est exposée ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Arrête :

Article 1er :
L’élaboration d’un plan de prévention des risques d’inondations (PPRi) est prescrite sur le territoire de la
commune de Salies-de-Béarn.

Article 2 :
Le présent arrêté porte sur l’élaboration d’un plan de prévention des risques d’inondations, et concerne les
inondations liées aux débordements du Saleys et de ses principaux affluents.

Le périmètre mis à l’étude sur le territoire de la commune de Salies-de-Béarn correspond à celui défini sur la
carte au 1/35 000, annexée au présent arrêté.

Article 3 :
En qualité de service déconcentré de l’État, la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM)
est  chargée  de  l’élaboration  du  plan  de  prévention  des  risques  d’inondations  de  la  commune  de
Salies-de-Béarn, sous l’autorité du préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 :
Conformément à l’article L. 562-3 du Code de l’environnement, sont associés à l’élaboration du projet de
plan de prévention des risques, les représentants :

- de la commune de Salies-de-Béarn
- de la communauté de communes du Béarn des Gaves

Une réunion des personnes associées est organisée aux différentes étapes clés de l’élaboration du projet de
PPRi.

Article 5 : Concertation
La concertation avec la population et toutes autres personnes intéressées s’effectuera durant toute la durée de
l’élaboration du projet de PPRi selon les modalités suivantes :

- mise à disposition du projet de PPRi sur le site Internet des services de l’État :
(http://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr)

- réunion publique

Le bilan de la concertation est annexé au dossier de PPRi soumis à l’enquête publique.

Article 6 : Consultation
Le projet de plan de prévention des risques d’inondations est soumis pour avis, avant enquête publique, aux
organismes suivants :

- la commune de Salies-de-Béarn
- la communauté de communes du Béarn des Gaves
- la chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques

À défaut de réponse dans un délai de deux (2) mois à compter de la réception du courrier de consultation,
leur avis est réputé favorable.

Article 7 :
Le projet de plan de prévention des risques d’inondations est soumis par le préfet à une enquête publique
dans les formes prévues par les articles L. 562-3, R. 562-8, L. 123.1 à L. 123-16 et R. 123-7 à R. 123-23 du
Code de l’environnement.

Article 8 :
Le plan de prévention des risques d’inondations doit être approuvé dans les trois (3) ans qui suivent l’arrêté
de prescription. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit mois, par arrêté motivé du préfet
si les circonstances l’exigent (afin notamment de prendre en compte la complexité du plan ou l’ampleur et la
durée des consultations).
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Article 9 :
Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux (2) mois à compter de la plus tardive des mesures
de publicité prévues à l’article 10, soit d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit
d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et solidaire.
Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  compétent  soit
directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou hiérarchique), dans le délai de deux (2)
mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’article 10, soit à l’issue d’un recours
préalable  dans  les  deux  (2)  mois  à  compter  de  la  date  de  notification  de  la  réponse  obtenue  de
l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux (2) mois à compter de la réception
de la demande.

Article 10 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
mention en sera faite, à la diligence du préfet, dans le journal La République des Pyrénées. Un exemplaire ou
une copie de l’annonce parue dans ce journal sera annexé au dossier.
Une copie de l’arrêté de prescription sera affichée à la mairie de Salies-de-Béarn, à la diligence du maire, et
au siège de la communauté de communes du Béarn des Gaves, à la diligence du président, pendant un mois
(1) au minimum à partir de la date de réception de la notification du présent arrêté. Un certificat du maire de
Salies-de-Béarn et un certificat du président de la communauté de communes du Béarn des Gaves justifieront
l’accomplissement de cette formalité et seront annexés au dossier.

Article 11 :
Des copies du présent arrêté seront adressées au ministre de la transition écologique et solidaire, à la sous-
préfète d’Oloron-Sainte-Marie, au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
au directeur départemental des territoires et de la mer, au maire  de Salies-de-Béarn, et au président de la
communauté de communes du Béarn des Gaves.

Article 12 :
L’arrêté préfectoral sera tenu à la disposition du public dans les bureaux de la mairie de Salies-de-Béarn, de
la communauté de communes du Béarn des Gaves, de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, de la sous-
préfecture d’Oloron-Sainte-Marie et de la direction départementale des territoires et de la mer à Pau,  aux
jours ouvrables et heures d’ouverture habituelles de leurs bureaux respectifs. Il sera également consultable
sur le site Internet des services de l’État : http://  www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Article 13 :
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Salies-de-Béarn, le
président de la communauté de communes du Béarn des Gaves, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 30 octobre 2017
Le Préfet,

signé – G. Payet
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 

 

T o u t e  c o r r e s p o n d a n c e  d o i t  ê t r e  a d r e s s é e  s o u s  f o r m e  i m p e r s o n n e l l e  à  M o n s i e u r  l e  Pr é f e t  d e s  Py r é n é e s - A t l a n t i q u e s  

2 ,  R U E  M AR É C HAL J O FFR E  6 4 0 2 1  P AU  C E D E X .  T É L.  0 5  5 9  9 8  2 4  2 4  –  T É LÉ C O P I E  0 5  5 9  9 8  2 4  9 9  
c o ur r i e r @ p yr e ne e s - a t l a n t iq ue s . p r e f . go uv . f r  –  s i t e  in t e r ne t  :  w w w . p yr e ne e s - a t l a n t iq ue s . p r e f . go uv . f r  

 

 

 

 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d'honneur, 

Officier de l'ordre national du mérite 
 

VU le Code Général des collectivités locales, et notamment son article L 2215-1 ; 

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L 131-4 ; 

Considérant la gravité des risques pesant sur les plate-formes technologiques industrielles ARKEMA 
MONT, INDUSLACQ, CHEM’PÔLE 64 et PARDIES situées sur les communes d’Abidos, Lacq, 
Mont-Arance-Gouze-Lendresse, Mourenx, Pardies, Noguères, Bésingrand et Os-Marsillon, eu égard 
à la nature des produits qui sont stockés et aux conséquences possibles d’un sinistre ; 

Considérant les difficultés d’une surveillance des sites et de leur périphérie 24 heures sur 24, 
notamment en période nocturne : 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1er – Pour le site ARKEMA MONT, dans la commune de Mont-Arance-Gouze-Lendresse, la 
circulation des personnes et des véhicules est réglementée entre 20h et 6h sur les routes désignées ci-
après, jusqu’au 1er janvier 2018 : 

- la circulation des personnes et des véhicules est interdite sur la rue Saint-Jacques de l’entrée 
administrative du site ARKEMA MONT jusqu’au croisement avec le Chemin du Stade ; 

- le stationnement et l’arrêt des personnes et des véhicules sont interdits sur : 

 la route des Pyrénées (Mont) depuis le carrefour avec la rue Saint-Jacques jusqu’à 
l’extrémité Est de la route ; 

 le chemin de la Campagne (Lacq) entre le chemin du Couret et la Route des Pyrénées. 

 
 

Article 2 – Pour la plateforme INDUSLACQ, dans les communes d’Abidos, Lacq et Mont-Arance-
Gouze-Lendresse, la circulation des personnes et des véhicules est réglementée entre 20h et 6h sur 
les routes désignées ci-après, jusqu’au 1er janvier 2018 :  
- la circulation des personnes et des véhicules est interdite sur la route de Lacq et dans sa 

continuité sur la route du Muret, sur l’ensemble du contournement Ouest, Sud et Sud-Est de la 
plateforme industrielle, du giratoire d’accès au site industriel jusqu’à la RD31 ; 

- le stationnement et l’arrêt des personnes et des véhicules sont interdits : 

 sur la RD31, de l’intersection avec la route du Muret jusqu’au rond-point Angot 
(RD31/RD817) ; 

 sur la RD817, du rond-point Angot (RD31/RD817) jusqu’au giratoire d’intersection avec la 
route d’Arthez. 

 

ARRETE n°                             
portant  restriction de la circulation des 

personnes et des véhicules  à proximité des plate-
formes industrielles ARKEMA MONT, 

INDUSLACQ, CHEM’PÔLE64 et PARDIES 
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Article 3 – Pour les plate-formes de CHEM’PÔLE 64 et de PARDIES, dans les communes de 
Pardies, Mourenx, Bésingrand, Os-Marsillon et Noguères, la circulation des personnes et des 
véhicules est réglementée entre 20h et 6h sur les routes désignées ci-après, jusqu’au 1er janvier 
2018 : 

- la circulation des personnes et des véhicules est interdite sur :  

 le chemin du Bateau et la route de Bésingrand (communes de Pardies et de Bésingrand) ; 

 le chemin de la Campagne du Bas (Mourenx) et le chemin de la Scierie (communes de 
Mourenx et d’Os-Marsillon). 

- le stationnement et l’arrêt des personnes et des véhicules sont interdits sur : 

 la RD 33 à partir du rond point avec la RD 2 jusqu’à l’intersection avec la route de 
Marsillon ; 

 sur la route de Marsillon et la rue du Gave (commune d’Os-Marsillon) ; 

 la RD 281 du rond point avec la RD 33 jusqu’au pont du gave de Pau. 
 
 
Article 4 – Le présent arrêté ne s’applique pas aux personnes intervenant pour des missions de 
service public, y compris à titre bénévole ou dans le cadre de réquisitions, d’assistance à des 
individus nécessitant des soins, ou pour les déplacements liés à l’activité professionnelle des 
entreprises incluses dans les plate-formes industrielles concernées, ainsi qu’aux personnes dont le 
déplacement est lié à des nécessités médicales. Les restrictions de circulation ne s’appliquent pas 
aux riverains dont l’accès à leur habitation est directement relié aux routes réglementées. 
 

Article 5-  Le présent arrêté est d’application immédiate. 
 
Article 6– La secrétaire générale de la préfecture, les maires des communes citées dans les articles 1 
à 3 du présent arrêté, le commandant du groupement de gendarmerie, le président du conseil 
départemental, le président de la communauté de communes de Lacq-Orthez sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et fera l’objet d’un affichage dans les mairies susnommées et sur les lieux où 
s’applique l’interdiction de circuler, ainsi que d’une communication au procureur de la République 
compétent. 
 

 
 
 
 
Fait à Pau, le 2 novembre 2017 

 
Le Préfet, 

 
 
 

        Gilbert PAYET 
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ARRETE PREFECTORAL

Syndicat intercommunal d’Eau Potable (SIEP) de la 
région de Jurançon 
captages d’eau destinée à la consommation 
humaine : puits P6, P8, P9, P11, P12, P13, P13bis et 
P18 à Mazères-Lezons, P14 à Rontignon 

P 16 et P17 à Meillon

- Déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation d’eaux souterraines ;

- Déclaration d’utilité publique de la révision et d’instauration des périmètres de protection 
autour des ouvrages du champ captant du syndicat ;

- Mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Rontignon et Uzos 
avec ce projet ;

- Autorisation d’augmentation du débit total de prélèvement du champ captant au regard de 
la rubrique 1.1.2.0. de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités 
soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 ;

- Autorisation de traitement et d’utilisation de l’eau pour la consommation humaine

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1
à R. 1321-63 ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.214-1 et L.215-13 ;

VU les décrets modifiés n°55-22 du 4 janvier 1955, n°55-1350 du 14 octobre 1955 et n°98-
516 du 23 juin 1998 portant réforme de la publicité foncière ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  2  août  2017  nommant  M.Gilbert  PAYET,  préfet  du  département  des
Pyrénées-atlantiques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°96-108  du  25  novembre  1996  autorisant  la  dérivation  d’eaux
souterraines en vue de l’alimentation en eau de consommation humaine et le prélèvement sur
10 puits situés sur les communes de Mazères-Lezons, Rontignon et Meillon (puits P6, P8, P9,
P10, P11, P12, P13, P14, P15 et P16 ); 
VU l’arrêté préfectoral  n°02-88 du 30 octobre 2002 autorisant  le  captage d’eau potable  du
forage P17 situé sur la commune de Meillon ;

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITÉS LOCALES

POLE AMENAGEMENT DE L'ESPACE
REF : D.R.C.L

Affaire suivie par : Monique CLAMENT
EXP/ 2243- Tél. : 05.59.98.26.21
Courriel : monique.clament@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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VU  les délibérations des 23 juin 2015, 27 novembre 2015 et 28 juin 2016 par lesquelles le
comité  syndical  du  SIEP de  la  région  de  Jurançon  a  décidé  de  solliciter  l’ouverture  d’une
enquête publique en vue de déclarer d’utilité publique les nouveaux captages P18 et P13 bis,
d’augmenter le débit total de prélèvement ainsi que la révision des périmètres de protection et
de  confirmer  l’abandon  des  puits  non  exploités  ou  leur  transformation  en  piézomètres  de
contrôle ;
VU le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint qui s’est tenue le 19 juillet 2016 en vue
d’examiner la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme de Rontignon et d’Uzos avec
le présent projet ;
VU les avis du 28 juin 2016 de l’institut national de l’origine et de la qualité
VU l’arrêté préfectoral du 16 août 2016 portant ouverture d’une enquête unique préalable à :
-la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux à partir des puits P18 et P13
bis  en  application  de  l’article  L.215-3  du  code  de  l’environnement  et  l’autorisation  de
distribution d’eaux destinées à la consommation humaine ;
-la déclaration d’utilité publique de la révision des périmètres de protection autour des ouvrages
du champ captant du SIEP de la région de Jurançon établis sur le territoire des communes
citées en titre et ce en application de l’article L.1321-2 du code de la santé publique ;
- la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Rontignon et d’Uzos
avec ce projet ;
-l’autorisation d’augmentation du débit total de prélèvement du champ captant au regard de la
rubrique 1.1.2.0. de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à
autorisation en application des articles L ;214-1 à L.214-6 du code de l’environnement.
VU le rapport, les conclusions et l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 28
novembre 2016 ;

VU le courrier du préfet des Pyrénées-atlantiques en date du 15 décembre 2016 invitant les
conseils  municipaux  des communes de Rontignon  et  d’Uzos  à délibérer  sur  la  mise en
compatibilité de leurs documents d’urbanisme ;

VU la délibération en date du 18 janvier 2017 de la commune de Rontignon relative à la mise
en compatibilité de son plan local d’urbanisme avec le projet ;

VU  les plans de zonage, règlements des zones et tableau des superficies avant mise en
compatibilité et après mise en compatibilité des PLU de Rontignon et Uzos ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du 15 juin 2017 ;

VU la délibération en date du 20 octobre 2017par laquelle le comité syndical du SIEP de la
région  de  Jurançon  se  prononce  par  une  déclaration  de  projet  sur  l’intérêt  général  de
l’opération au sens de l’article L.126-1 du code de l’environnement ;

VU  le  document,  ci-annexé,  exposant  les  motifs  et  considérations  justifiant  le  caractère
d’utilité  publique du projet  précité établi  par Monsieur  le Président  du SIEP de Jurançon
conformément aux dispositions de l’article L.122-1 du code de l’expropriation ; 

Considérant que les besoins du SIEP en eau destinée à la consommation humaine justifient
la création de nouvelles installations de captage (P18 et P13bis en remplacement du P13) et
l’augmentation globale de prélèvement ;

Considérant que la révision des périmètres de protection, instaurés conformément à l’article
L.1321-2 du code de la santé publique autour des captages, et notamment l’ajustement des
périmètres  de  protection  rapprochée  sur  l’isochrone  50  jours  des  zones  d’appel,  est
indispensable pour assurer leur protection ;

Considérant qu’en vue de garantir la qualité de l’eau prélevée, il convient de maîtriser les
activités et  l’occupation des sols à l’intérieur des périmètres de protection ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE :

Objet

Article 1er : Le SIEP de la région de Jurançon est autorisé à prélever l’eau à partir de ses
ouvrages situés en nappe alluviale du Gave de Pau, en vue de la consommation humaine et
à  mettre  en  place  les  périmètres  de  protection,  conformément  au  dossier  de  demande
d’autorisation et aux conditions fixées aux articles suivants.

Prélèvement

Article 2 : Le prélèvement s’effectue aux points de coordonnées kilométriques suivant (RGF
93) :

Ouvrage BSS
Coordonnées en

m
(RGF 93)

Parcelle

P6 BSS002KAWN
X = 1 428 250,4
Y = 2 236 800,9

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
3

P8 BSS002KAWQ
X = 1 428 140,8
Y = 2 236 841,5

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
3

P9 BSS002KAWR
X = 1 428 300,4
Y = 2 236 830,6

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
3

P11 BSS002KAWT
X = 1 428 528,8
Y = 2 236 618,7

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
10

P12 BSS002KAWU
X = 1 428 529,5
Y = 2 236 738,4

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
8

P13 BSS002KAZC
X = 1 428 722,6
Y = 2 236 282,2

Mazères-Lezons, parcelle AH n° 
23

P13bis Non réalisé
Mazères-Lezons, parcelle AH n° 
23

P14 BSS002KAZH
X = 1 429 609,2
Y = 2 235 270,9

Rontignon, parcelle AA n° 83

P16 BSS002KAZJ
X = 1 430 492,6
Y = 2 234 384,5

Meillon, parcelle AH n° 107

P17 BSS002KBBU
X = 1 222 902,2
Y = 2 236 716,5

Meillon, parcelle AH n° 161

P18 BSS002KBGQ
X = 1 428 328,7
Y = 2 236 716,5

Mazères-Lezons, parcelle AC n° 
25
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Article 3 : Le débit maximum de prélèvement autorisé pour chacun des captages est précisé
dans le tableau suivant : 

Ouvrage P6 P8 P9 P11 P12
P13/
P13b

is
P14 P16 P17 P18

Débit 
m3/h 60 80 60 130 250 130 200 200 160 120

m3/j 1 200 1 600 1 200 2 600 5 000 2 600 4 800 4 000 3 200 2 400

Le débit maximum global est fixé à 1 390 m3/h soit, 28 600 m3/j

Les captages disposent d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence
ces valeurs conformément à l’article L.214-8 du code de l’environnement.

Le SIEP tient un registre d'exploitation sur lequel sont reportés le débit maximum horaire et
le  volume  journalier  produit  ainsi  que  les  incidents  survenus.  Ces  informations  sont
conservées trois ans et tenues à la disposition de l’autorité administrative.

Article 4 : Autorisation au titre du code de l’environnement

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de l'article L.214-1 du code de l’environnement.

Périmètres de protection

Article 5 : Le SIEP met en place un périmètre de protection immédiate, rapprochée et une
zone sensible autour des captages.

Les  périmètres  de  protection  s’entendent  suivant  les  indications  des  plans  et  états
parcellaires joints au présent arrêté. 

Les prescriptions de ces périmètres sont fixées dans les articles 6 et 7 suivants.

La zone sensible est définie suivant le plan de situation joint et les modalités de l’article 8.

Article 6 : Les périmètres de protection immédiate sont la pleine propriété du SIEP.

Ils sont clôturés et munis d’un portail fermant à clef.

A l'intérieur de ces périmètres sont interdits toutes activités, installations et dépôts et, d'une
manière générale, tout fait susceptible d'altérer directement ou indirectement la qualité de
l'eau. Ils sont nettoyés avec des engins sécurisés non susceptibles de contaminer les eaux
et sans utiliser de produits chimiques désherbants.

Seules sont autorisées les activités nécessitées par l’exploitation des captages, le traitement,
le contrôle et par l'entretien des ouvrages et de leurs abords.

Les  captages  sont  protégés  et  sécurisés  contre  les  risques  d’intrusion  directe  d’eau
superficielle en cas d’inondation. Tous les travaux nécessaires à ces mises en sécurité sont
engagés.

Article  7 :  Le  SIEP  met  en  place  des  périmètres  de  protection  rapprochée  ajustés  sur
l’isochrone 50 jours des zones d’appel.
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A l’intérieur des périmètres de protection rapprochée, les activités,  installations et dépôts
suivants sont interdits :

- l’installation de puits filtrants pour l'évacuation d’eaux usées ou même d’eaux pluviales,

- l’ouverture de fossé, d'excavation,

- les installations de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et
d’eaux usées de toute nature,

- l'implantation de canalisation d'hydrocarbures,

- l'implantation d'ouvrage de collecte et de transport des eaux usées,

- la création de forage ou de puits, en dehors des besoins des collectivités pour l’exploitation
des captages d’eau potable et de la réalisation des piézomètres de contrôle,

- l’extraction de matériaux,

- le défrichement,

- la création de cimetières destinés aux inhumations,

-les installations ou aménagement détruisant les niveaux réduits limoneux ou argileux de la
couverture des alluvions,

- le dépôt de tous déchets, produits et matières susceptibles d’altérer par lessivage la qualité
de l’eau,

- l’épandage ou l’infiltration des effluents d’élevage à l’exception des fumiers compostés ou
compacts non susceptibles d’écoulement,

- l’épandage ou l’infiltration des eaux usées ménagères et des eaux vannes,

- le stockage de fumier non composté ou non compact susceptible d’écoulement, d’engrais
organiques ou chimiques et de tous produits ou substances destinés à la fertilisation des
sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures,

- le stockage, hors abri, de matières fermentescibles destinées à l’alimentation du bétail,

- l’épandage de produits phytosanitaires, herbicides et régulateurs de croissance, 

- l’épandage d’engrais liquides, lisier, et fumier non composté ou non compact susceptible
d’écoulement,

-  l’épandage  de  produits  résiduaires  organiques  et  de  matières  agronomiques  d’origine
résiduaire, de boues d’épuration hygiénisées ou non. 

- l’implantation de sanitaires publics en lien avec les activités de la véloroute ou de la voie
verte,

- la construction de nouvelles voies de communication ou de circulation, à l’exception de la
véloroute ou de la voie verte.

Sur  ces périmètres les travaux et  activités suivants sont  autorisés.  Le SIEP est  informé
préalablement à leur mise en œuvre :

-  l’implantation d’ouvrages de transport d’eaux destinées à la consommation humaine ou
industrielle,

- l’usage et l’entretien de la véloroute ou de la voie verte. Le ou les gestionnaires établissent
une convention avec le SIEP,
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-  le déplacement du parking et de la voie d’accès aux installations sportives à Mazères-
Lezons. Les nouveaux aménagements sont réalisés avec des techniques et matériaux ne
présentant pas de risque pour la ressource en eau,

- l’excavation de terres et matériaux nécessaires à la déconstruction et dépollution de la
friche Vilcontal et de ses annexes ainsi qu’à la dépollution des anciens sites de production
d’hydrocarbures,

-  l’implantation  d’ouvrages  de  collecte  et  de  transport  des  eaux  usées  des  bâtiments
communaux de Mazères-Lezons,  et  des bâtiments de la  friche « Vilcontal » non démolis
suite à la restructuration du site sur la commune de Rontignon,

-le stockage temporaire de fumiers compostés ou compacts, non susceptibles d’écoulement
et sous réserve d’absence d’impact sur la qualité de l’eau brute captée à des fins d’eau
potable,

- l’épandage d’engrais minéraux non liquides, à raison de deux apports de 30 unités d’azote
minéral par hectare et par an au maximum.

Article  8 :  A  l’intérieur  de  la  zone  sensible,  les  administrations,  les  collectivités  et  les
services de sécurité, de police ou de secours sont informés sur la vulnérabilité du secteur.
En cas de fait, d’anomalie, d’accident, de déversement, de rejet, portant ou susceptible de
porter atteinte à la qualité de l’eau, le SIEP est informé immédiatement. 

Déclaration d’utilité publique

Article 9 : La mise en œuvre des dispositions prévues aux articles 1 à 7 est déclarée d’utilité
publique et emporte la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes
de Rontignon et Uzos conformément aux documents annexés.

Article 10 : Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de terrains
compris dans un des périmètres de protection sont fixées selon les règles applicables en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Article 11 : Les expropriations éventuellement nécessaires doivent être accomplies dans un
délai de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Traitement de l’eau, matériaux et produits

Article 12 :  L’eau brute subit  un traitement,  à minima, de désinfection avant sa mise en
distribution.

Les  produits  et  matériaux  utilisés  au  contact  de  l’eau  ne  doivent  pas  être  susceptibles
d’altérer la qualité de l’eau ni se retrouver dans les eaux mises à disposition de l’utilisateur
en concentration supérieure aux limites et références réglementaires de qualité.

Les produits utilisés et les matériaux mis en place sont conformes à la réglementation en
vigueur. L’exploitant tient à disposition de l’autorité sanitaire les éléments attestant de cette
conformité sanitaire.

En cas de modification de la filière de traitement une déclaration accompagnée de tous les
éléments utiles pour l’appréciation du projet est adressée au préfet. Le préfet statue sur cette
déclaration suivant les modalités prévues à l’article R.1321-11 du code de la santé publique.

Un point de puisage de l’eau brute, facilement accessible, est installé sur chacun des captages.
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Dispositifs de surveillance d’alerte et de secours

Article 13 : Le dispositif permanent de surveillance de la qualité de l’eau du Gave de Pau,
dont la prise d’eau se situe en amont du seuil de Meillon, est remis en service. Ce système
d’alerte permet l’arrêt du pompage en cas de détection de pollution.

Plan de secours

Article 14 : Un plan d’alerte et de secours est élaboré par le SIEP pour assurer la sécurité et
la  continuité  de  la  distribution  d’eau  potable  en  cas  de  défaillance  majeure  de
l’approvisionnement, de la production, de la distribution ou de pollution importante. Il intègre
les  besoins  en  secours  mutuels  avec  les  collectivités  voisines  ainsi  que  les  modalités
d’information des administrations de contrôle et des usagers.

Ce plan est régulièrement mis à jour et testé. Un état des lieux des inter-connections, des
capacités de secours et des tests effectués est fait chaque année et joint au rapport annuel
sur le prix et la qualité du service.

Délai de mise en conformité et réception des travaux de protection et de traitement
des eaux

Article 15 : Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants ainsi
que les travaux et aménagements décrits doivent satisfaire aux obligations du présent arrêté
dans un délai maximum de 1 an.

A l'issue des travaux et au plus tard, au terme de ce délai, le  SIEP  organise une visite de
conformité aux dispositions de cet arrêté, en présence des représentants de l’agence régionale
de  santé,  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer et  des  communes
concernées.

Un procès-verbal de cette visite est dressé.

Article 16 : Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les captages
participent à l’approvisionnement de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci.

Surveillance de la qualité des eaux

Article 17 : Le SIEP est tenu de s'assurer que l'eau est propre à la consommation humaine
et  répond  aux  exigences  prévues  par  le  code  de  la  santé  publique  et  les  textes
réglementaires  en  vigueur.  A  cet  effet,  il  établit  un  plan  de  surveillance  comprenant
notamment :

- un examen régulier des installations de captage et de traitement,

- un  programme  de  tests  ou  d’analyses,  effectués  sur  des  points  déterminés  en
fonction notamment, des dangers identifiés sur les installations ou recensés dans les
zones d’appel des captages,

- la tenue d’un fichier sanitaire recueillant l’ensemble des informations collectées à ce
titre.

Ce plan de surveillance ainsi que ses résultats sont tenus à disposition de l’agence régionale
de santé Nouvelle Aquitaine.
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Le SIEP  est tenu de se soumettre aux programmes de vérification de la qualité de l’eau
organisés par l’agence régionale de santé et au contrôle des installations dans les conditions
fixées par les réglementations en vigueur.

Les points de contrôle de l’eau brute sont situés aux captages.

Dispositions diverses

Article 18 : l’arrêté préfectoral n° 96-108 du 25 novembre 1996 et l’arrêté préfectoral n° 02-
88 du 30 octobre 2002 sont abrogés.

Article 19 :  Les servitudes instituées dans les périmètres de protection sont soumises aux
formalités de la publicité suivantes :

- les communes d’Aressy, Bizanos, Mazères-Lezons, Meillon, Narcastet, Rontignon et Uzos
conservent l’acte portant déclaration d’utilité publique et délivrent à toute personne qui le
demande les informations des servitudes qui y sont attachées.
- la notification individuelle du présent arrêté est faite, par le bénéficiaire des servitudes, à
chaque propriétaire intéressé afin de l’informer des servitudes qui grèvent son terrain, par
lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception.  aux  propriétaires  des  terrains
compris dans les périmètres de protection.

De plus, les servitudes afférentes aux périmètres de protection sont annexées au plan local
d’urbanisme  et  documents  d’urbanisme  des  communes  précitées  dans  les  conditions
définies à l’article L.153-60 du code de l’urbanisme.

Article 20– Délai et voie de recours 
La présente décision peut  faire l'objet  d'un recours administratif,  soit  gracieux auprès du
préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de
la santé ou auprès du Ministre de la transition écologique et solidaire, chacun pour ce qui le
concerne, dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers. 

L'absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un
recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal  administratif  de Pau,  également
dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé.

 Article 21 : la secrétaire générale de la Préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur de
l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le directeur départemental des territoires et
de la mer  le président du SIEP de la région de Jurançon et les maires d’Aressy, Bizanos,
Mazères-Lezons, Meillon, Narcastet, Rontignon et Uzos sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une mention sera publiée au recueil  des
actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques  et  un  extrait  dans  deux
journaux du département. 

Pau, le 25 octobre 2017
Le Préfet,
signé Gilbert PAYET
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    PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2212-2 ; 
 
VU le code des transports modifié, notamment les articles L.3121-1 à L. 3121-12 et L.3124-1 à L.3124-3 et 
l'article L. 6332-2 relatif à la compétence du préfet sur les zones aéroportuaires ; 
 
VU le code de l'aviation civile et notamment les articles R.213-1-4 et R.282-2 ; 
 
VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ; 
 
VU le décret n° 86-427 du 13 mars 1986 portant création de la commission des taxis et des voitures de petite 
remise ; 
 
VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à la réglementation des taxis dans le département des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 13 mai 2016 relatif au stationnement des taxis sur l'aéroport de Biarritz Pays 
Basque ; 
 
VU l’avis de la commission locale des transports publics particuliers de personnes du                          ; 
  
Sur proposition de la sous-préfète de Bayonne, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le nombre de taxis autorisé à stationner à l'aéroport de Biarritz Pays Basque est fixé à 75.   
 

Ce nombre  peut être modifié par le préfet en fonction de l'évolution des besoins, à son 
initiative ou sur proposition du directeur de l'aéroport après avis de la Commission locale des 
transports publics particuliers de personnes (CLTPPP), en formation restreinte, en charge des 
questions de taxis.  
 
 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05 59 98 24 24 - TÉLÉCOPIE 05 59 98 23 89 

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr - site internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 

Préfecture 
 

Direction 
de la réglementation 

 
Bureau des élections 

et des affaires générales 
 

ARRÊTÉ  MODIFICATIF 
 

RELATIF AU STATIONNEMENT DES TAXIS 
À L'AÉROPORT DE BIARRITZ- 

PAYS BASQUE 
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Article 2 :  Les taxis autorisés à stationner à l'aéroport sont munis par le sous-préfet de Bayonne d'une 

carte. Cette carte mentionne la marque du véhicule, son numéro d'immatriculation, les nom et 
prénom du conducteur habilité à conduire le taxi. Elle doit être présentée à toute réquisition 
des agents de la force publique. 

  
 Ils sont dénommés  taxis « aéroport ». Tout taxi « aéroport » doit en outre être titulaire d'une 

autorisation de stationnement délivrée par une commune membre de la communauté 
d'agglomération du Pays Basque, délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 
1er octobre 2014. 

 
 Il est possible à un taxi des communes de Biarritz, Bayonne, Anglet et de Saint-Jean-de-Luz 

de céder à titre onéreux son autorisation de stationnement à l’aéroport à un taxi titulaire d’une 
autorisation de stationnement dans l’une des communes appartenant à la communauté 
d’agglomération du Pays Basque. 

  
  
Article 3 :  Le titulaire d'une autorisation de stationnement «  aéroport » doit immédiatement porter à la 

connaissance du sous-préfet : 
 le changement de son véhicule ; 
 l'arrêt durable ou définitif de son activité ; 
 toute demande de présentation d'un successeur ; 
 la décision de recourir à un salarié ou de procéder à la location du taxi. 

 
Le sous-préfet procède à la modification de l'autorisation concernée et en informe le directeur 
de l'aéroport. 

 
 
Article 4 : Une vignette,  délivrée annuellement par le directeur de l'aéroport, doit être apposée sur le 

pare-brise des taxis autorisés à stationner à l'aéroport. 
 

La délivrance de cette vignette donne droit à l’accès à la zone de stationnement des taxis et à 
la perception d'un droit au profit de l’exploitant de l'aéroport. C’est l’exploitant qui fixe le 
montant du droit et ses conditions d'évolution après concertation de la Commission 
consultative économique. 
 
Les services de la police aux frontières procèdent annuellement à une vérification du permis 
de conduire, de l'attestation de formation continue, de l'attestation d'aptitude médicale du 
conducteur de taxi, ainsi que de l'assurance, du contrôle technique et du carnet métrologique 
du véhicule taxi. 
 
Pour prendre en compte l’activité aéroportuaire en haute saison touristique, le directeur de 
l’aéroport est autorisé à mettre en place un service de permanence parmi les taxis autorisés à 
stationner à l’aéroport Biarritz-Pays Basque.   
 
Le directeur de l’aéroport organise et anime, entre ses services et en présence des 
organisations professionnelles, une réunion annuelle de concertation. L'ordre du jour est 
envoyé au moins huit jours à l'avance. En cas de besoin, l'aéroport doit contacter les 
représentants des organisations professionnelles afin d'exposer un éventuel problème. D’autres 
rencontres peuvent, le cas échéant, être organisées en fonction de l’actualité. 
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Article 5 :  Les conducteurs de taxis titulaires d'une autorisation de stationnement « aéroport » doivent : 
 

- stationner et déposer leurs passagers exclusivement sur les emplacements matérialisés à cet 
effet ; 
- respecter le règlement intérieur des taxis de l'aéroport annexé au présent arrêté ; 
- se conformer à l'arrêté préfectoral relatif à la réglementation des taxis dans les Pyrénées- 
Atlantiques. 

 
 
Article 6 :  Une aire de stationnement spécifique est attribuée aux taxis réservés titulaires du badge 

d’accès. 
 

Sur simple requête des forces de l'ordre, le conducteur non titulaire d’une autorisation de 
stationnement « aéroport » doit pouvoir justifier du contrat ou du nom du client attendu et de 
sa provenance. 
 
Tout taxi libre de la communauté d'agglomération Pays Basque, qui ne dispose pas d’une  
autorisation de stationnement sur l'aéroport, peut être autorisé à prendre en charge des 
voyageurs à condition qu’aucun taxi autorisé ne soit disponible et que cette prise en charge 
soit faite à la suite d’une dépose de voyageurs à l’aéroport. 
 
 

Article 7 : Le titulaire d'une autorisation de stationnement «  aéroport » délivrée avant la promulgation de 
la loi n° 2014 1104 du 1er octobre 2014 a la faculté de présenter à titre onéreux un successeur 
au préfet. Cette faculté est subordonnée à l'exploitation effective et continue de l'autorisation 
de stationnement pendant 15 ans à compter de sa délivrance ou de cinq ans à compter de la 
date de la première mutation (article L.3121-2 du code des transports). 

 
 Autorisation de stationnement délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 1er 

octobre 2014 : 
 
 L'autorisation de stationnement « aéroport » délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-

1104 du 1er octobre 2014 sera toujours associée à une autorisation de stationnement délivrée 
par une commune membre de la communauté d'agglomération du Pays basque. Le taxi pourra 
stationner en attente de clientèle dans l'enceinte de l'aéroport de Biarritz Pays Basque ou dans 
sa commune de rattachement. 

 
 Autorisation de stationnement délivrée après la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 

1er octobre 2014 : 
 
 L'autorisation de stationnement délivrée postérieurement à la promulgation de la loi n° 2014-

1104 du 1er octobre 2014 est une autorisation de stationnement « aéroport ». Elle ne peut être 
associée à une autorisation de stationnement communale. 

 
 L'autorisation de stationnement «  aéroport » délivrée postérieurement à la promulgation de la 

loi citée ci-dessus, est incessible et a une durée de validité de cinq ans. La demande de 
renouvellement doit être adressée à la sous-préfecture de Bayonne trois mois avant la date 
d’expiration. 
  
Les transactions sont répertoriées, avec mention de leur montant, dans un registre tenu par le 
sous- préfet. Si les conditions de cessibilité ne sont pas réunies, l'autorisation est restituée par 
son titulaire ou retirée par le sous-préfet, conformément aux articles L.3121-2 et L.3124-1 du 
code des transports. 

 
Article 8 :  Les autorisations de stationnement « aéroport »   disponibles sont attribuées dans l'ordre d'une 

liste d'attente tenue par le sous-préfet, conformément à l'article L.3121-5 du code des 
transports et rendue publique sur le site Internet de la préfecture. La liste fait mention de la 
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date de dépôt de la demande et d'un numéro d'enregistrement. 
 

Nul ne peut s'inscrire sur plus d'une liste d'attente. 
 
Ne peuvent s'inscrire sur la liste d'attente ou en sont rayées : 
- toute personne déjà titulaire d'une autorisation de stationnement communale ; 
- toute personne qui n'est pas titulaire d'une carte professionnelle, prévue à l'article L.3121-10 
du code des transports modifié, en cours de validité et délivrée par le préfet des Pyrénées-
Atlantiques ; 
-  toute personne qui a présenté un successeur au préfet dans les conditions fixées à l'article 7.   
 
Les demandes d’inscription sur la liste d’attente sont adressées au sous-préfet. Elles sont 
valables un an. Cessent de figurer sur la liste, ou sont regardées comme nouvelles, les 
demandes qui ne sont pas renouvelées, par tout moyen permettant d’en accuser réception, 
avant la date anniversaire de l’inscription initiale. 
 
Un récépissé de la demande d’inscription est délivré avec mention de la date de dépôt et du 
numéro d’enregistrement sur la liste d’attente. 
 
Si deux demandes d’inscription sur la liste d’attente sont reçues le même jour en sous-
préfecture, il est procédé à un tirage au sort pour déterminer l’ordre d’inscription. 
 
La délivrance est effectuée en priorité aux titulaires qui peuvent justifier de l’exercice de 
l’activité de conducteur de taxi pendant une période minimale de deux ans au cours des cinq 
ans précédant la date de l’inscription sur la liste d’attente. 

 
 
Article 9 :  La commission locale des transports publics particuliers de personnes, dans sa formation 

disciplinaire, est compétente pour connaître des manquements commis par les conducteurs de 
taxis aux dispositions du présent arrêté et du règlement intérieur qui y est annexé. Le directeur 
de l’aéroport ou son représentant est associé, à titre consultatif, à cette commission qu’il peut 
saisir pour tout manquement au règlement du stationnement des taxis à l’aéroport de Biarritz- 
Pays Basque. 

 
 
Article 10 : Le fait de contrevenir aux dispositions du présent arrêté est puni de l’amende prévue pour les 

contraventions de la troisième classe, conformément aux dispositions de l’article R.282-2 du 
code de l’aviation civile, sans préjudice des pénalités plus graves prévues, le cas échéant, par 
les lois et règlements en vigueur. 

 
 
Article 11 : La sous-préfète de Bayonne, le délégué Aquitaine Sud de la direction générale de l’aviation 

civile, le directeur de l’aéroport,  le commandant de la brigade de gendarmerie des transports 
aériens de l’aérodrome de Biarritz- Pays Basque, le directeur départemental de la police aux 
frontières, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
 
                                                                              Fait à Pau, le 2 NOVEMBRE 2017 

 
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation,  
La Secrétaire Générale, 
Signée Marie AUBERT 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2212-2 ; 

 
VU le code des transports modifié, notamment les articles L.3121-1 à L. 3121-12 et L.3124-1 à L.3124-3 et l'article L. 
6332-2 relatif à la compétence du préfet sur les zones aéroportuaires ; 

 
VU le code de l’aviation civile et notamment les articles R. 213-1-4 et R. 282-2 ;  

 
VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur ; 

 
VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en vigueur relatif à la réglementation des taxis dans le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012-059-0011 du 28 février 2012 relatif aux mesures de police applicables sur l'aéroport de 
Pau-Pyrénées ; 

 
VU l'arrêté préfectoral modifié n° 2012-275-0001 du 1er octobre 2012  
 
VU l’avis de la commission locale des transports publics particuliers de personnes du                          ; 

 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er. – Le nombre de taxis autorisé à stationner à l’aéroport de Pau-Pyrénées est fixé à 75 (soixante quinze). 
 

Ce nombre  peut être modifié par le préfet en fonction de l'évolution des besoins, à son initiative ou sur proposition du 
directeur de l'aéroport après avis de la Commission locale des transports publics particuliers de personnes (CLTPPP), en 
formation restreinte, en charge des questions de taxis.  
            
 
 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. TÉL. 05 59 98 24 24 - TÉLÉCOPIE 05 59 98 23 89 

prefecture@pyrenees-atlantiques.gouv.fr - site internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 

ARRÊTÉ  MODIFICATIF 
 

RELATIF AU STATIONNEMENT DES TAXIS 
SUR L’AÉROPORT DE PAU-PYRÉNÉES 

Préfecture 
 

Direction 
de la réglementation 

 
Bureau des élections 

et des affaires générales 
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Article 2. – Sont seuls autorisés à stationner à l’aéroport, dans la limite des places disponibles, les taxis munis d’une 
autorisation délivrée par le préfet. Ils sont dénommés taxis « aéroport ». 
 
Tout taxi « aéroport » doit, en outre, être titulaire d’une autorisation de stationnement délivrée par une commune membre 
d’une communauté de communes ou d’agglomération adhérant au syndicat mixte de l’aéroport de Pau-Pyrénées et 
délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 susvisée. 
 
Le préfet délivre au titulaire de l’autorisation de stationnement sur l’aéroport une carte sur laquelle sont portés la marque 
du véhicule, son numéro d’immatriculation, les noms et prénoms du conducteur habilité à conduire le taxi, ainsi que le 
numéro de l’autorisation de stationnement communale et le nom de la commune. Cette carte doit être présentée à toute 
réquisition des agents de la force publique ou de tout agent du service de sécurité de l’aéroport. 
 
Article 3. - Le titulaire d’une autorisation de stationnement doit immédiatement porter à la connaissance du préfet : 
 
- le changement de son véhicule ; 
- l’arrêt durable ou définitif de son activité ; 
- toute demande de présentation d’un successeur ; 
- la décision de recourir à un salarié ou de procéder à la location du taxi. 
 
Le préfet procède à la modification de l’autorisation concernée et en informe le directeur de l’aéroport. 
 
Article 4. - Une vignette, délivrée annuellement par le directeur de l’aéroport, doit être apposée sur le pare-brise des taxis 
« aéroport ». 
 
La délivrance de cette vignette donne lieu à la perception d’un droit au profit du concessionnaire de l’exploitation de 
l’aéroport qui fixe le montant du droit et ses conditions d’évolution après discussion avec les organisations 
professionnelles. 
 
Les services de l’aéroport procèdent annuellement à une vérification du permis de conduire, de l’attestation de formation 
continue, de l’attestation d’aptitude médicale du conducteur de taxi, ainsi que de l’assurance, du contrôle technique et du 
carnet métrologique du véhicule taxi. 
 
Une réunion annuelle de concertation a lieu entre l'aéroport et les taxis « aéroport ». L'ordre du jour est envoyé au moins 
huit jours à l'avance. En cas de besoin, l'aéroport peut contacter les représentants des organisations professionnelles afin 
d'exposer un éventuel problème. 
 
 
Article 5. - Les conducteurs de taxi titulaires d’une autorisation de stationnement sur l’aéroport doivent : 
- stationner et déposer leurs passagers exclusivement sur les emplacements matérialisés à cet effet ; 
- respecter le règlement intérieur des taxis de l’aéroport annexé au présent arrêté ; 
- se conformer à l’arrêté préfectoral relatif à la réglementation des taxis dans les Pyrénées-Atlantiques. 
 
Article 6. - Une aire de stationnement spécifique est attribuée aux taxis réservés ou liés par un contrat à une société pour 
le transport de son personnel. 
 
Sur simple requête des forces de l’ordre ou des agents de sécurité de l’aéroport, le conducteur doit pouvoir justifier du 
contrat ou du nom du client attendu et de sa provenance. 
 
Dans le cas où tous les taxis autorisés à stationner à l'aéroport  ont pris le départ et qu' aucun autre taxi n'est disponible, 
tout taxi libre d'une communauté de communes ou d'agglomération adhérant au syndicat mixte de l'aéroport de Pau-
Pyrénées, peut être autorisé à prendre en charge des voyageurs à condition qu’aucun taxi autorisé ne soit disponible et que 
cette prise en charge soit faite à la suite d’une dépose de voyageurs à l’aéroport. 
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Article 7. – Le titulaire d’une autorisation de stationnement « aéroport » délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-
1104 du 1er octobre 2014 susvisée a la faculté de présenter à titre onéreux un successeur au préfet. Cette faculté est 
subordonnée à l'exploitation effective et continue de l'autorisation de stationnement pendant quinze ans à compter de sa 
délivrance ou de cinq ans à compter de la date de la première mutation (article L. 3121-2 du code des transports). 
 
Autorisation de stationnement aéroport délivrée avant la promulgation de loi n° 2014-1004 du 1er octobre 2014 : 
 
L'autorisation de stationnement  aéroport délivrée avant la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 
susvisée sera toujours associée à une association de stationnement appartenant à une commune du syndicat mixte de 
l'aéroport Pau-Pyrénées. Le taxi pourra stationner en attente de clientèle dans l'enceinte de l'aéroport Pau-Pyrénées ou 
dans sa commune de rattachement. 

 
Autorisation de stationnement aéroport délivrée après la promulgation de la loi n° 2014-1004 du 1er octobre 2014 : 
 
L'autorisation de stationnement délivrée postérieurement à la promulgation de la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 est 
une autorisation de stationnement « aéroport ». Elle ne peut être associée à une autorisation de stationnement communale. 
 
Toute autorisation de stationnement « aéroport » délivrée postérieurement à la promulgation de la loi du 1er octobre 2014 
susvisée est incessible et a une durée de validité de cinq ans, renouvelable dans des conditions fixées par décret. 
 
Les transactions sont répertoriées, avec mention de leur montant, dans un registre tenu par le préfet. Si les conditions de 
cessibilité ne sont pas réunies, l’autorisation est restituée par son titulaire ou retirée par le préfet, conformément aux 
articles L. 3121-2 et L. 3124-1 du code des transports. 
 
Article 8. - Les autorisations de stationnement de l’aéroport disponibles sont attribuées dans l’ordre d’une liste d’attente 
tenue par le préfet, conformément à l’article L. 3121-5 du code des transports et rendue publique sur le site Internet de la 
préfecture. La liste fait mention de la date de dépôt de la demande et d’un numéro d’enregistrement. 
Nul ne peut s'inscrire sur plus d'une liste d'attente. 

 
Ne peuvent s’inscrire sur la liste d’attente ou en sont rayées : 

- toute personne déjà titulaire d'une autorisation communale ; 
- toute personne qui n'est pas titulaire d'une carte professionnelle, prévue à l'article L. 3121-10 du code des 

transports modifié, en cours de validité et délivrée par le préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
- toute personne qui a présenté un successeur au préfet dans les conditions fixées à l'article 7. 

Les demandes d’inscription sur la liste d’attente sont adressées au préfet. Elles sont valables un an. Cessent de figurer sur 
la liste, ou sont regardées comme nouvelles, les demandes qui ne sont pas renouvelées, par tout moyen permettant d’en 
accuser réception, avant la date anniversaire de l’inscription initiale. 

 
Un récépissé de la demande d’inscription est délivré avec mention de la date de dépôt et du numéro d’enregistrement sur 
la liste d’attente. 

 
Si deux demandes d’inscription sur la liste d’attente sont reçues le même jour en préfecture, il est procédé à un tirage au 
sort pour déterminer l’ordre d’inscription. 

 
La délivrance est effectuée en priorité aux titulaires qui peuvent justifier de l’exercice de l’activité de conducteur de taxi 
pendant une période minimale de deux ans au cours des cinq ans précédant la date de l’inscription sur la liste d’attente. 

 
Article 9. -La commission locale des transports publics particuliers de personnes, dans sa formation disciplinaire, est 
compétente pour connaître des manquements commis par les conducteurs de taxis aux dispositions du présent arrêté et du 
règlement intérieur qui y est annexé. Le directeur de l’aéroport ou son représentant est associé, à titre consultatif, à cette 
commission qu’il peut saisir pour tout manquement au règlement du stationnement des taxis à l’aéroport de Pau-Pyrénées. 
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Article 10. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent arrêté est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
de la troisième classe, conformément aux dispositions de l’article R. 282-2 du code de l’aviation civile, sans préjudice des 
pénalités plus graves prévues, le cas échéant, par les lois et règlements en vigueur. 

 
Article 11. - La secrétaire générale de la préfecture, le délégué Aquitaine sud de la direction générale de l’aviation civile, 
le directeur de la concession d’exploitation commerciale (directeur de l’aéroport), le colonel commandant le groupement 
de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le commandant de la brigade de gendarmerie des transports aériens de 
l’aérodrome de Pau-Pyrénées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 
Fait à Pau, le 2 NOVEMBRE 2017 
Le préfet, 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale 
Signée : Marie AUBERT 
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SOUS PRÉFECTURE DE BAYONNE
Bureau de la circulation, des étrangers
et des activités réglementées
CF

ARRÊTÉ  N° 25/2017 
PORTANT AGRÉMENT  EN QUALITÉ DE

 GARDE PARTICULIER
(GARDE-CHASSE)

           LE PRÉFET des PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
          CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

              OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

      VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R. 15-33-24 à R. 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25;

VU le décret du 02 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET,  Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 août 2017 donnant délégation de signature à  Mme Catherine SÉGUIN,
Sous-préfète de Bayonne ;

VU l’arrêté du Sous-préfet de Bayonne en date du 30 octobre 2017 reconnaissant l’aptitude technique
de M.  Cyril MARTIN ;

VU  la commission délivrée le  23 septembre 2017 par  M.  Christian LAHARRAGUE, Président  de
l'ACCA de Mouguerre, à M. Cyril MARTIN ,  par laquelle il  lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

Considérant que l'intéressé remplit les conditions requises,
 

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : M. Cyril MARTIN né le 24 novembre 1975 à Cognac (16) est agréé en qualité de garde
particulier pour constater tous délits et contraventions à la police de la chasse qui portent préjudice aux
détenteurs des droits de chasse qui l'emploient,  pour une durée de 5 ans.

ARTICLE 2 : A son expiration, cet agrément pourra être renouvelé sur présentation d'un dossier de
demande d'agrément complet. 

ARTICLE 3 :  La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au dossier présenté.

ARTICLE 4 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Cyril MARTIN doit être porteur en permanence du
présent  arrêté ou de sa carte d’agrément qui  doivent  être présentés à toute personne qui  en fait  la
demande.

ARTICLE 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation
de fonction, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

.../...
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  des  Pyrénées  Atlantiques  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de La Transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Pau. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de
deux mois  le délai pour exercer un recours contentieux.

ARTICLE 7 :  La Sous-préfète  de Bayonne est  chargée de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera
adressé  à   M.  Christian  LAHARRAGUE,  Président  de  l'ACCA de  Mouguerre,  pour  remise à
l'intéressé.

 
               Bayonne, le 31 octobre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
                   la  Sous-préfète de Bayonne,

                  CATHERINE SÉGUIN
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SOUS PRÉFECTURE DE BAYONNE
Bureau de la circulation, des étrangers
et des activités réglementées
CF

ARRÊTÉ  N° 26/2017 
PORTANT AGRÉMENT  EN QUALITÉ DE

 GARDE PARTICULIER
(GARDE-CHASSE)

           LE PRÉFET des PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
          CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

              OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

      VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R. 15-33-24 à R. 15-33-29-2 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article R 428-25;

VU le décret du 02 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET,  Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 août 2017 donnant délégation de signature à  Mme Catherine SÉGUIN,
Sous-préfète de Bayonne ;

VU l’arrêté du Sous-préfet de Bayonne en date du 17 décembre 2012 reconnaissant l’aptitude technique
de M.  Dominique URRUTIA ;

VU  la commission délivrée le  14 août 2017 par  M.  Dominique HARRIET, Président de l'ACCA de
Larressore, à M.  Dominique URRUTIA,  par laquelle il  lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

Considérant que l'intéressé remplit les conditions requises,
 

A R R Ê T E

ARTICLE 1er :  M.  Dominique URRUTIA né le  16 mars 1963 à Macau (33) est agréé en qualité de
garde  particulier  pour  constater  tous  délits  et  contraventions  à  la  police  de  la  chasse qui  portent
préjudice aux détenteurs des droits de chasse qui l'emploient,  pour une durée de 5 ans.

ARTICLE 2 : A son expiration, cet agrément pourra être renouvelé sur présentation d'un dossier de
demande d'agrément complet. 

ARTICLE 3 :  La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au dossier présenté.

ARTICLE  4 :  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M. Dominique  URRUTIA doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui
en fait la demande.

ARTICLE 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation
de fonction, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

.../...
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  Préfet  des  Pyrénées  Atlantiques  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du Ministre de La Transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Pau. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de
deux mois  le délai pour exercer un recours contentieux.

ARTICLE 7 :  La Sous-préfète  de Bayonne est  chargée de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera
adressé à  M. Dominique HARRIET, Président de l'ACCA de Larressore,  pour remise à l'intéressé.

 
               Bayonne, le 31 octobre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
                   la  Sous-préfète de Bayonne,

                  CATHERINE SÉGUIN
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